
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: - (1972)

Rubrik: Novembre 1971

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


9 novembre Décret concernant i'exercice des droits populaires
1971 prévus par la Constitution cantonale

(Modification)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

I.

Le décret du 16 février 1970 concernant l'exercice des droits populaires

prévus par la Constitution cantonale est modifié comme suit:

1° Art. 8 Le droit de référendum facultatif permet de demander
que soient soumis à la votation populaire

a les lois ainsi que les conventions passées avec d'autres cantons
et avec l'étranger au sens des articles 7 et 9 de la Constitution
fédérale, pour autant qu'elles concernent des objets de législation;

b l'octroi par le Grand Conseil de concessions hydrauliques sur des
eaux publiques;

c l'ancienne lettre b.

2° Art. 9 1 Au plus tard 14 jours après la fin de la session, la

Chancellerie de l'Etat publie les lois, conventions et décisions du
Grand Conseil qui peuvent faire l'objet d'un référendum facultatif.
2 La publication a lieu par insertion unique et simultanée du texte
intégral des lois, conventions et décisions dans les deux feuilles
officielles cantonales. La publication des décisions selon article 8,
lettres b et c, interviendra en outre dans les feuilles officielles d'avis;
seuls seront publiés dans ces dernières les titres des lois et conventions

selon lettre a.

3 La publication signalera encore expressément la possibilité de
recourir au référendum facultatif, en mentionnant le délai auquel ce
dernier est lié et en citant les dispositions légales applicables en la
matière.
4 Les lois et conventions selon article 8, lettre a, seront envoyées à

tous les ménages du canton de Berne, avec le message du Grand
Conseil, dans les 30 jours consécutifs à leur publication. La Chan-
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cellerie de l'Etat veille à la confection des imprimés et à leur remise
à la poste.

3° Art. 10 Les citoyens qui entendent faire usage du droit de
référendum facultatif adressent dans les trois mois une demande écrite
au Conseil-exécutif. Dans les cas de l'article 8, lettres a et c, du
présent décret, cette demande doit être appuyée par au moins 5000
ayants droit au vote en matière cantonale, dans le cas de l'article 8,
lettre b, par 15 000 ayants droit au moins.

4° L'art. 11, 1er al., reçoit la teneur suivante:

Le délai de référendum commence à courir le jour de la publication
des lois, conventions et décisions dans les feuilles officielles.

5° L'art. 15,1er al., reçoit la teneur suivante:

Si aucune demande de référendum n'a été déposée dans le délai ou
si le Conseil-exécutif constate qu'une demande de référendum
déposée n'est pas valable en droit, il met la loi, la convention ou la

décision en vigueur avec effet immédiat ou à la date prévue dans ces
actes.

II.
Le Conseil-exécutif fixera la date de l'entrée en vigueur du présent
décret dès que l'introduction du référendum législatif facultatif aura
été acceptée par le peuple.

Berne, 9 novembre 1971 Au nom du Grand Conseil,

le président: Mischler
le chancelier: Josi

Entrée en vigueur le 1er avril 1972 selon ACE N° 966 du 8 mars 1972
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